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FAIS BRILLER FAIS BRILLER 
TES IDÉES !TES IDÉES !
Le Comet jeunes (pour Conseil Métropolitain des Jeunes) 
est un lieu de rencontres et d’échanges entre collégiennes 
et collégiens. Une expérience unique, riche en émotions 
où l’on débat de manière conviviale. On réfléchit, on agit 
ensemble sur des sujets qui nous concernent, tout en 
découvrant les grandes institutions politiques.

Les jeunes élus du COMET sont désignés 
en 4e par leurs camarades pour un mandat 
de 18 mois. Ils s’engagent jusqu’à la fin de 
leur année de 3e.

Une fois élus au sein de leur collège et 
sélectionnés par le jury de la Métropole, 
ils seront invités en novembre à la journée 
d’ouverture en présence des grands élus.

Les jeunes conseillères et conseillers 
sont ensuite répartis en commissions, 
chacune ayant pour but d’élaborer 
un projet d’action utile à l’ensemble 
des collégiennes et des collégiens de 

la Métropole.
Chaque commission se réunit une à deux  
fois par mois, le mercredi de 14h30 à 17h 
(hors vacances scolaires). Une journée 
complète réunit à titre exceptionnel 
l’ensemble des élus pour des événements 
particuliers (visites, animations, 
commissions plénières… ).

Un budget est dédié par la Métropole de 
Lyon au COMET Jeunes pour réaliser ses 
actions. Les jeunes élus sont encadrés 
par une équipe de professionnels, qui les 
aide à mener à bien leurs projets.

FAIS BRILLER FAIS BRILLER 
TES IDÉES !TES IDÉES !

Le Comet Jeunes 

c’est quoi ?



La Métropole de Lyon est une collectivité 
territoriale qui gère notamment les 
collèges avec plusieurs priorités : 
la construction, l’entretien et l’équipement 
de bâtiments, la restauration solaire, 
les actions éducatives…

C’est donc, pour toi, le moyen de travailler 
concrètement sur des problématiques qui 
vous concernent directement, toi et tes 
camarades.

Devenir élu du COMET, c’est choisir 
d’être entendu :

• En découvrant, de l’intérieur, 
le  fonctionnement et les activités 
de la Métropole de Lyon.

• En réalisant des actions utiles pour améliorer 
le quotidien des collégiennes et des collégiens.

• En rencontrant d’autres jeunes motivés.

• En participant à des activités ludiques et des 
visites d’institutions politiques.

• En travaillant au bien vivre et à la bienveillance 
au collège, à l’écologie, au  numérique, à la 
sécurité, à la santé, à l’art et la culture et à tant 
d’autres sujets passionnants.

Mon 1er pascitoyen !

??
Quelles 

sont
mes 

missions 

??

Retrouve les actions 

du dernier mandat sur : 

comet.blogs.laclasse.com
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Les modalités d’élections sont 
déterminées par le ou la chef·fe de ton 
établissement en même temps que les 
Conseils de vie Collégienne (CVC) ou les 
élections des délégués, par exemple, 
avec  l’appui des CPE, responsables 
de niveau de 4e et/ou professeurs 
principaux.
Chaque élève de 4e est invité·e 
à s’exprimer :

▶ En se portant candidat·e,
▶ Ou en votant simplement pour son 
candidat·e préféré·e

Un seul élève de 4e sera représentant de 
son collège et élu au Conseil Métropolitain 
des Jeunes (sous réserve de la validation 
par le jury de la Métropole, sur la base 
de la profession de foi adressée à la 
direction de l’Éducation le vendredi 20 
octobre 2023 au plus tard).

Tu es élève de 4e et tu fais partie d’un 
collège de la Métropole sélectionné ? 

Voici les 4 étapes pour présenter 
ta candidature.

Marie DUROUSSET-TILLET 
mduroussettillet@grandlyon.com
comet-jeunes@grandlyon.com

COMET Jeunes 
Métropole de Lyon 
20, rue du Lac 
CS 33569 
69505 Lyon Cedex 3 
Tel : 04 26 83 98 09

Étape 1

Porte-toi 
candidat·e, 
et fais le savoir à 
ton ou ta chef·fe 
d’établissement, 
en charge 
d’organiser les 
élections.

Étape 3

Une fois élu·e, 
envoie-nous 
ta profession 
de foi validée 
par ton ou ta 
référent·e adulte 
du collège (CPE, 
responsable de 
niveau de 4e ...).

Étape 4

Les élu·e·s 
seront 
informé·e·s 
après les 
vacances de la 
Toussaint du 
programme de 
la commission 
plénière 
 d’ouverture du 
mandat 2023-
2025. Celle-ci 
se tiendra le 
mercredi 15 
novembre 2023.

Étape 2

Fais campagne 
pour défendre ta 
candidature et 
te faire élire lors 
d’un temps de 
classe dédié.

Et les
élections,

ça se passe 
 comment ?

CONTACT

Inscris-toi sur 
notre blog : comet.blogs.laclasse.com

Retrouve ici le formulaire d’inscription :


